EAU

FICHE 5


LES PRESCRIPTIONS A RESPECTER 

DANS LE DOMAINE DE L’EAU

1. Les installations non ICPE

Il convient de se référer au règlement sanitaire départemental.

2. Les installations classées soumises à déclaration

L’entreprise doit se référer aux prescriptions générales contenues dans son arrêté.

3. Les installations classées soumises à autorisation

Pour chaque installation ou établissement classé, le Préfet délivre un arrêté, qui est une décision individuelle notifiée à l’exploitant. Le contenu de cet arrêté préfectoral sera inspiré des prescriptions techniques contenues dans des arrêtés signés par le ministre de l’environnement.

Les grandes installations de combustion, les carrières, les cimenteries, les papeteries, les verreries et cristalleries, les installations de traitement, stockage ou transit de résidus urbains ou de déchets industriels, les établissements d’élevage, les installations d’incinération de cadavres d’animaux de compagnie et les installations de traitement de surfaces sont des catégories d’installations classées qui font l’objet d’un arrêté ministériel spécifique.

Toutes les autres catégories d’installations classées sont réglementées par l’arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux rejets de toute nature des installations classées soumises à autorisation (JO du 3 mars 1998).

4. Prescriptions à respecter dans le domaine de l’eau :

· Prélèvements et consommation d’eau

Il est demandé à l’exploitant de limiter la consommation d’eau et de mettre en place un dispositif de mesure totalisateur des prélèvements d’eau. Chaque arrêté d’autorisation fixe les quantités instantanées et journalières totalisateur prélevées. 

· Prévention des pollutions accidentelles (eaux pluviales)

Un ou plusieurs bassins de confinement, dont le volume est proportionnel au tonnage des produits toxiques stockés, doivent être capables de recueillir le premier flot des eaux pluviales, ainsi que toutes les eaux susceptibles d’être polluées lors d’un accident.

· Valeurs limites de rejet

Les valeurs limites de chaque arrêté d’autorisation ne doivent pas dépasser les valeurs fixées dans l’arrêté du 2 février 1998. Ces valeurs limites sont fixées dans l’arrêté d’autorisation sur la base de l’emploi des meilleures technologies disponibles à un coût économiquement acceptable, et sont compatibles avec les objectifs de qualité, la vocation piscicole du milieu récepteur, les orientations du SAGE.

· Pour connaître les valeurs limites de rejet dans les eaux superficielles, voir les articles 31, 32, 33.

· Pour connaître les substances interdites de rejet par les installations classées dans les eaux souterraines, il faut se référer à l’annexe II de l’arrêté intégré ou, pour les installations exclues de son champ d’application, à l’arrêté du 10 juillet 1990 modifié par l’arrêté du 26 avril 1993 qui abroge les textes moins contraignants.

A noter : Les installations mises en service avant le 4 août 1990 peuvent être autorisées par le Préfet à poursuivre des rejets qui seraient autrement interdits.

· Raccordement à une station d’épuration collective

Le système d’assainissement (réseau de collecte, station d’épuration, valorisation des sous-produits) doit être apte à traiter l’effluent industriel. Dans ce but :

· l’étude’ d’impact doit comporter un volet spécifique relatif au raccordement,

· l’exploitant rejetant des eaux usées non domestiques dans le réseau doit être autorisé par la collectivité propriétaire (article L. 35-8 du code de la santé publique). De cette autorisation, découlera une convention signée entre le gestionnaire du réseau, la collectivité propriétaire et l’industriel, 

· l’exploitant doit respecter des valeurs limites (MES, DBO 5, DCO, Azote global, Phosphore total) à la sortie de l’installation en amont de la station d’épuration.

Deux arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions techniques et à la surveillance des ouvrages de collecte et de traitement des eaux usées urbaines ont été publiés le 22 décembre 1994. Ces arrêtés exigent des exploitants de réseau d’assainissement une étude dont le but est d’inventorier les industriels raccordés, de déterminer les conditions de modification du réseau existant et de faire l’évaluation économique des améliorations.

· Surveillance des rejets

Elle est sous la responsabilité et aux frais de l’exploitant de l’installation classée. L’arrêté du 2 février 1998 fait référence à des méthodes de prélèvement, mesure et analyse homologuées. Néanmoins, pour la pratique de l’auto surveillance, d’autres méthodes peuvent être employées si l’arrêté d’autorisation le permet. Les mesures sont réalisées périodiquement, selon une fréquence fixée en accord avec l’inspection des installations classées par un organisme extérieur.

AL – CCI NFC

Version 0

Module de formation « une entreprise, un relais environnement »
Mise à jour 26/06/02

